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Date d’affichage :

Nombre de conseillers
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Présents :
Votants :

35

35
24
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L’an deux mil quinze, le 8 Décembre, à  19 heures 00,  au Pôle Communautaire de
MONTREUIL-LE-GAST, le Conseil Communautaire régulièrement convoqué, s’est réuni
sous la présidence de Monsieur Philippe CHEVREL Président de la Communauté
de Communes du VAL D’ILLE.

Présents : 
Guipel Mme JOUCAN, M. ROGER
La Mézière M. BAZIN, M. CASTEL, Mme CHOUIN, M. GADAUD
Langouët M. GOUPIL
Melesse M. HUCKERT, M. JAOUEN, Mme MACE, Mme MESTRIES, M. MORI
Montreuil Le Gast M. BILLON, Mme BRETONNIERE, Mme MARGOLIS
St Germain sur Ille M. MONNERIE
Saint Gondran M. MAUBE
Saint Médard sur Ille M. BOULASSIER, Mme LEDREUX, M. VAN AERTRYCK
Saint Symphorien M. LEBRETON
Vignoc M. BERTHELOT, M. CHEVREL, Mme GARNIER

Absents excusés : 
Guipel M. ALMERAS donne pouvoir à Mme JOUCAN
La Mézière Mme BERNABE donne pouvoir à M. BAZIN

Mme CACQUEVEL donne pouvoir à Mme CHOUIN
Langouët M. CUEFF
Melesse M. MOLEZ donne pouvoir à M. JAOUEN

Mme LIS
Montreuil Le Gast M. HENRY
St Germain sur Ille M. BARON donne pouvoir à M. MONNERIE
Saint Gondran M. LARIVIERE-GILLET
Saint Symphorien M. DESMIDT
Vignoc M. LE GALL donne pouvoir à Mme GARNIER

Secrétaire de séance : M. VAN AERTRYCK

N° 256/ 2015

Objet – Intercommunalité

PLU intercommunal

Modalités de collaboration avec les communes
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Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L123.1 et L123-6,

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi ALUR,

Vu l'arrêté préfectoral du 03/12/2015 sur les statuts de la Communauté de Communes du Val d'Ille,

Vu la Conférence Intercommunale des maires réunie le 4 décembre 2015,

I-Préambule 

La Communauté de communes du Val d'Ille souhaite s'engager dans un acte fort : la réalisation d’un
Plan  Local  d’Urbanisme  intercommunal  (PLUi).  Ce  choix  exprime  une réelle  volonté  de  travailler
ensemble  l’aménagement  de  notre  territoire  pour  répondre  du  mieux  possible  aux  besoins  des
habitants. Il constitue un vrai enjeu de solidarité entre les communes du territoire, toutes confrontées
aux mêmes problématiques mais avec des moyens techniques et financiers très différents.

Les  réglementations  qui  pèsent  aujourd’hui  sur  les  collectivités,  notamment  en  matière
environnementales, exigent d’appréhender le développement de nos communes de façon collective,
pour  garantir  une  cohérence  et  une  efficience  de  nos  politiques  publiques.  Nos  territoires  sont
imbriqués et les enjeux auxquels nous sommes soumis dépassent les limites administratives de nos
communes : réaliser un PLUI c’est adapter la planification urbaine à l’échelle du fonctionnement de
notre territoire en exprimant dans un document unique notre projet de territoire. 
Cette  charte  a  pour  objectif  d’organiser  les  grandes  lignes  du  processus  décisionnel  pour
l’élaboration et le suivi du PLUi de la Communauté de communes du Val d'Ille. 

II-Nos valeurs pour le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 
Au travers de cette charte, les élus de la Communauté de communes du Val d'Ille affirment leurs
objectifs pour la réalisation du PLUi : 

TRADUIRE LE PROJET DE TERRITOIRE INTERCOMMUNAL ET LES PROJETS COMMUNAUX
Le  PLUi  est  un  outil  au  service  des  projets  :  il  est  la  traduction  réglementaire  du  souhait  de
développement  et  d’aménagement  du  territoire  pour  les  10  à  15  ans  à  venir. Élaborer  un  PLUi
contribue  à  enrichir  les  grandes  orientations  pour  l'avenir  de  notre  territoire.  Le  Plui  permet  de
répondre ensemble aux besoins des habitants actuels mais aussi de réfléchir aux besoins futurs et à
conforter l’attractivité du territoire.

TRAVAILLER EN COOPERATION AVEC LES COMMUNES 
Le PLUi est un document issu d’une construction conjointe entre l’ensemble des communes, pour
permettre une réponse aux préoccupations de chacun. Aussi,  chaque commune est  au coeur de
l’élaboration du PLUi. Cette coopération s’organise autour de différentes instances, permettant une
information et une participation de chacun aux différentes phases de la procédure. Un aller-retour
permanent  entre  Communauté  de  communes  et  communes  est  institué,  pour  garantir  cette
collaboration en continue. 

S’ADAPTER À LA DIVERSITÉ DE NOTRE TERRITOIRE 
La mise en place d’un PLUi permet de fixer ensemble les « règles du jeu » en matière d’urbanisme,
tout en préservant les identités communales. Il s’agit de faire du PLUi, un outil adapté aux spécificités
locales, tout en assurant une cohérence globale au travers du PADD (projet d’aménagement et de
développement durable). L’objectif est d’adapter la réglementation de façon pertinente, en fonction
des territoires. 
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MAINTENIR LE RÔLE DÉCISIONNEL DE CHAQUE CONSEIL MUNICIPAL
L'élaboration  du  PLUi  permet  de  laisser  des  temps  d'information  et  d'analyse  à  chaque  conseil
municipal pour valider les orientations proposées. En cas de désaccord, le PLUi en cours d'élaboration
doit être ré-examiné pour répondre aux orientations communales. L'élaboration de plans de secteurs
permet d'adapter des règles conformes aux projets de la commune, tout en permettant d'atteindre
les objectifs intercommunaux validés collectivement. 

RESPECTER LE CALENDRIER DE GRENELLISATION
Dans  le  but  de  sécuriser  les  procédures  d'urbanisme  et  les  autorisations  du  droit  du  sol,  les
communes et le Val d'Ille s'engagent à respecter le calendrier réglementaire : soit une prescription du
PLUi avant le 31 décembre 2015, un débat sur le PADD avant le 27 mars 2017 et une approbation
avant le 31 décembre 2019

III- Les instances et les modalités de coopération

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE prescrit le PLUi et les modalités de concertation, arrête les modalités
de collaboration avec les communes, débat sur le PADD, débat sur le périmètre des plans de secteurs,
est  informé régulièrement de l'état  d'avancement de l'élaboration,  arrête  le  projet  de PLUi avant
l’enquête publique,  prend en compte les conclusions de l’enquête publique, approuve le PLUi et en
assure le suivi (débat annuel). 

LE  COMITE  DE  PILOTAGE  PLUi  mène  les  études  d’élaboration  du  PLUi,  élabore  le  rapport  de
présentation  et  le  PADD,  organise  les  réflexions  thématiques  et  géographiques,  s'assure  de  la
collaboration avec les communes.
Le comité de pilotage sera composé des maires,  des adjoints à l'urbanisme, des vices-présidents et du
Président. 

LES COMITES DE SECTEURS suivent et participent aux études d’élaboration du PLUi, élaborent les
plans de secteurs. DES GROUPES THEMATIQUES pourront également être mise en place en fonction
des besoins.
Ils seront composés d'élus municipaux désignés par les communes et de personnes qualifiées. 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE valide les orientations stratégiques et assure la cohérence du projet,
valide les différentes étapes d’avancée du projet, prend en compte les avis des conseils municipaux.

LA  CONFÉRENCE  INTERCOMMUNALE  DES  MAIRES  valide  et  fait  le  suivi  annuel  de  la  charte  de
gouvernance, propose les modalités d'information et de collaboration avec les communes, examine
les avis émis et joints au dossier d'enquête publique, les observations du public lors de l'enquête et le
rapport du commissaire enquêteur, avant l'approbation du PLUi. 

LE COMITÉ TECHNIQUE suit et participe aux études d’élaboration du PLUi, assure le suivi technique et
administratif de la procédure.
Le comité technique sera composé d'agents de la Communauté de communes et des communes. 

LES  CONSEILS MUNICIPAUX débattent  sur  le  PADD,  valident  les  périmètres  des  plans  de secteur,
rendent un avis après l'arrêt de projet, qui doit être pris en compte par le conseil communautaire.

LES COMMISSIONS URBANISME DES COMMUNES alimentent la réflexion des groupes techniques, du
comité de pilotage et des groupes de travail secteurs.
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CHAQUE MAIRE est le relais des avis des conseils municipaux, 

L’association des personnes publiques est organisée selon les obligations légales prévues par le Code
de l’urbanisme.

Monsieur le Président précise qu'une charte de gouvernance reprenant et détaillant ces éléments et
précisant  l'esprit  dans  lequel  le  PLUi  sera  élaboré  et  géré  a  été  présentée  et  validée  lors  de  la
Conférence Intercommunale des Maires. 

Il indique que la charte est annexée à la présente délibération et qu'elle fera l'objet d'une signature
par l'ensemble des maires et par le Président de l'EPCI.

Après avoir entendu l'exposé du Président et en avoir délibéré, l’organe délibérant de l’EPCI
DÉCIDE à l’unanimité :

- d'arrêter les modalités de collaboration avec les communes dans le cadre de l'élaboration d'un
plan local d'urbanisme intercommunal conformément aux dispositions de l’article L123-6 du code
de l’urbanisme,telles que définies dans la délibérations,

- de prendre acte de la charte de gouvernance annexée à la délibération,

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte ou contrat relatif à cette procédure,

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures et acte nécessaires à l’exécution de
la présente délibération.

Acte rendu exécutoire : 
- après envoi en Préfecture le 15/12/15
- et publication ou notification le

Copie certifiée conforme au 
registre des délibérations,

Le Président, Le Président,
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